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COMMUNIQUÉ

Budget du Québec 2009-2010:
Le Front commun applaudit  les 500 millions
pour le traitement des matières organiques

Montréal, le 20 mars 2009 - Le Front commun québécois pour une gestion écologique
des déchets (FCQGED), qui regroupe plus de 90 organismes environnementaux
répartis sur l'ensemble du territoire de la province, salue la mesure du plan budgétaire
2009-2010 du gouvernement du Québec qui prévoit l'instauration d'un programme
visant à aider financièrement les municipalités à implanter des digesteurs anaérobies.

« Il s'agit-là d'une avancée importante vers le détournement des matières putrescibles
de l'élimination », soutient Louis Charest, président du FCQGED. « Ça démontre le
sérieux avec lequel le gouvernement désire s'attaquer à une problématique
environnementale d'envergure », poursuit-il.

Le Front commun considère que la digestion anaérobie, ou la méthanisation, des
matières organiques est une des options intéressantes, notamment pour les grands
centres urbains, dont la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM). « On
régionalise ainsi davantage la gestion des déchets tout en visant une réduction
significative des impacts environnementaux des lieux d'enfouissement, principalement
ceux qui sont liés à la production de biogaz et au transport », commente Claude
Messier, administrateur de l'organisme. « On devra toutefois s'assurer que cette
annonce ne désavantagera pas les municipalités qui désirent se lancer dans des
programmes de compostage, ce qui est peut-être plus approprié en région»,
mentionne-t-il.

« Nous pensons malgré tout que cela donnerait concrètement l'élan nécessaire à la
mise en valeur des matières organiques, ce qui a été la grande lacune de la défunte
Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008 », conclut Louis
Charest.
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